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celles qui peuvent être exercées par les personnes ou les
catégories de personnes que le règlement indique, ainsi
que les conditions et modalités suivant lesquelles elles
peuvent les exercer;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre
des sages-femmes du Québec a adopté le Règlement
modifiant le Règlement sur les actes professionnels qui,
suivant certaines conditions et modalités, peuvent être
posés par des personnes autres que les sages-femmes;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2, tout règlement
adopté par le Conseil d’administration d’un ordre pro-
fessionnel en vertu de ce code ou d’une loi constituant
un tel ordre est transmis à l’Office des professions du
Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement
modifiant le Règlement sur les actes professionnels qui,
suivant certaines conditions et modalités, peuvent être
posés par des personnes autres que les sages-femmes a
été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 4 août 2010 avec avis qu’il
pourrait être soumis pour approbation au gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE, l’Office a examiné ce règlement et l’a
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
actes professionnels qui, suivant certaines conditions et
modalités, peuvent être posés par des personnes autres
que les sages-femmes, annexé au présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les actes professionnels qui, suivant
certaines conditions et modalités,
peuvent être posés par des personnes
autres que des sages-femmes*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur les actes professionnels qui,
suivant certaines conditions et modalités, peuvent être
posés par des personnes autres que des sages-femmes est
modifié, à l’article 2, par l’insertion, après « pratique
sage-femme » de « et au registre des étudiants tenu par
l’Ordre ».

2. L’article 3 de ce règlement est modifié par l’ajout,
à la fin, de « Cette personne doit être inscrite au registre
des étudiants tenu par l’Ordre. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication dans la Gazette
officielle du Québec.

55070

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Administrateurs agréés
— Assemblées générales déterminant l’endroit
du siège de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des administrateurs agréés du Québec a adopté, en vertu
des paragraphes a et f de l’article 93 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les assemblées
générales et déterminant l’endroit du siège de l’Ordre
des administrateurs agréés du Québec et que, confor-
mément à l’article 95.2 du Code des professions, ce
règlement a été approuvé sans modification par l’Office
des professions du Québec le 28 janvier 2011.

* Le Règlement sur les actes professionnels qui, suivant certaines
conditions et modalités, peuvent être posés par des personnes autres
que des sages-femmes, approuvé par le décret numéro 1467-2002
du 11 décembre 2002 (2002, G.O. 2, 8654), n’a jamais été modifié.
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Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 6 du règlement, ce
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les assemblées générales
et déterminant l’endroit du siège de
l’Ordre des administrateurs agréés
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. a et f)

SECTION I
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre convoque une assemblée
générale au moyen d’un avis de convocation transmis
par courrier ou par un procédé électronique à chaque
membre de l’Ordre à l’adresse mentionnée au tableau,
au moins 30 jours avant la date de la tenue de cette
assemblée.

Le secrétaire adresse aussi à chaque administrateur
nommé conformément à l’article 78 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), dans le même délai et de la
même manière, l’avis de convocation de même que tout
autre document adressé aux membres de l’Ordre pour
cette assemblée.

Dans le cas d’une assemblée générale extraordinaire,
le délai de convocation est d’au moins cinq jours.

2. L’avis de convocation à une assemblée générale
doit indiquer la date, l’heure, le lieu et le projet d’ordre
du jour de cette assemblée.

3. Le quorum d’une assemblée générale de l’Ordre
est fixé à 20 membres.

SECTION II
SIÈGE DE L’ORDRE

4. Le siège de l’Ordre est situé sur le territoire de la
Communauté métropolitaine de Montréal.

5. Le présent règlement remplace le Règlement sur les
affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif et
les assemblées générales de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

55078

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Administrateurs agréés
— Élections et représentation régionale au Conseil
d’administration de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des administrateurs agréés du Québec a adopté, en vertu
de l’article 65 et des paragraphes b et e de l’article 93 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement
sur les élections et sur la représentation régionale au
Conseil d’administration de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec et que, conformément à l’article 95.2
du Code des professions, ce règlement a été approuvé
avec modification par l’Office des professions du Québec
le 28 janvier 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 41 du
règlement, ce dernier entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les élections et sur la
représentation régionale au Conseil
d’administration de l’Ordre des
administrateurs agréés du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 65 et 93, par. b et e)

SECTION I
INTERPRÉTATION ET CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement régit l’élection du président
et des administrateurs de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec et la représentation régionale au sein
du Conseil d’administration. Il fixe aussi le nombre
d’administrateurs.
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